
ARRÊTÉ 

portant règlement intérieur 

du Centre Aquatique Béatrice HESS 
Le Président de Riom Limagne et Volcans, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code des Sports et notamment les articles L322-7 à L322-9 ; 

Vu le Code de la Santé Publique ; 

Vu l'article 222.32 Code Pénal ; 

CONSIDERANT qu'il convient d'établir par règlement toutes mesures pour assurer le bon ordre, la sécurité, 

la salubrité, la décence à l'Intérieur du centre aquatique Béatrice HESS de Riom Limagne et Volcans 

ARRETE 

TITRE 1 - CONDITIONS D'ACCÈS 

ARTICLE 1 : Le centre aquatique est accessible aux visiteurs et aux baigneurs, aux jours et heures indiqués à 

la caisse. 
La fermeture des caisses et du système de contrôle d'accès a lieu 45 minutes avant la fermeture de 
l'établissement. 

L'évacuation des bassins a lieu 20 minutes avant la fermeture de l'établissement. Toute personne ou groupe 

qui entre dans l'enceinte de l'établissement se soumet sans réserve au présent règlement ainsi qu'à ses 
extensions et/ou renvois sous forme d'affiches, pictogrammes, etc ... Tout usager est tenu de se conformer 

aux instructions et directives du personnel de l'établissement. 
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ARTICLE 2 : Le public est admis sur les bassins après avoir acquitté le droit d'entrée et s'être vu attribué une 
carte d'accès, suivant les tarifs affichés à la caisse, fixés par délibération du conseil communautaire et 
réactualisés chaque année. 

ARTICLE 3: Les enfants de moins de 11 ans sont admis à la piscine s'ils sont accompagnés d'une personne 
majeure en tenue de bain. L'enfant est en outre sous la responsabilité de ladite personne pendant toute la 
durée de sa présence dans l'établissement. 

ARTICLE 4: Une tenue de bain est exigée et une attitude correcte est de rigueur. 
Pour des raisons d'hygiène, seuls les maillots de bain sont acceptés. Toute personne qui se présente sur les 

bords des bassins doit obligatoirement être en tenue de bain. Le port du bonnet de bain est obligatoire pour 
tous. Les shorts, caleçons et burkini sont interdits. Tout usager ne satisfaisant pas à ces conditions se verra 
refuser l'entrée ou sera exclu de l'établissement sans pouvoir prétendre à un remboursement. 

ARTICLE 5 : L'accès aux bassins sera interdit aux personnes en état de malpropreté évidente ou portant des 
signes caractéristiques de maladies contagieuses, ou présentant une affection de l'épiderme, ou se 

présentant en état manifeste d'ébriété, ou sous l'emprise de stupéfiants. 

ARTICLE 3 : Les animaux sont interdits dans l'enceinte de l'établissement hormis les chiens d'aveugles pour 

lesquels un emplacement est prévu. 

ARTICLE 7 : Fumer, vapoter, consommer de l'alcool et des stupéfiants sont interdits dans l'enceinte de 

l'établissement. 
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